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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la Sàrl dissoute: 
HumanConsult Sàrl en liquidation, Veyrier

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée des associés

3. Date: 18.01.2018

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 07.03.2018

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Fiduciaire FISCAL & FACILE SA, Route du Mandement 197, 
CP 149, 1242 Satigny 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société à responsabilité limitée dissoute d'annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Les créanciers sont informés que le liquidateur se 
réserve le droit de procéder à une répartition anticipée (art.745 
al. 3 CO).

Marie-Laure Schneuwly-Karth
Notaire
1720 Corminboeuf
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